
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rennes, le 21 févier 2024 

 

 

Monsieur le Maire, 

 

Vous nous avez transmis le projet de modification n°1 du PLU de La Chapelle du Lou du 

Lac, en vue de recueillir notre avis. 

 

Le projet porte sur la modification du périmètre de la zone UA en limite du bourg. 

 

Cette modification n’a pas pour conséquence de réduire une zone agricole et est 

nécessaire à l’entreprise de travaux agricoles implantée sur ce secteur. 

 

La Chambre d’agriculture émet un avis favorable au projet de modification n°1 du PLU 

de La Chapelle du Lou du Lac. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, mes sincères salutations. 

 

Le Président, 

Loïc Guines 

 
 

 

Monsieur le Maire 

Mairie de La Chapelle du Lou du Lac 

5, rue Alain de Botherel 

35360 La Chapelle du Lou du Lac 

Adresse de correspondance : 

Rue Maurice Le Lannou 

CS 14226 

35042 Rennes Cedex 

 

02 23 48 23 23 
bretagne.chambres-agriculture.fr 

Objet : PLU de La Chapelle du Lou 

du Lac – Modification n°1 

Dossier suivi par :  

Annelyse Ferré-Pellé 

02 23 48 26 60 / 06 85 59 36 21 

annelyse.ferre@bretagne.chambagri.fr 
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